
Décret présidentiel n° 2003-251 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19
juillet 2003 modifiant et complétant le décret n° 66-212 du 21 juillet 1966 portant
application de l'ordonnance n° 66-211 du 21 juillet 1966 relative à la situation des
étrangers en Algérie, p. 31.

Le Président de la République,

Sur le rapport conjoint du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
des collectivités locales et du ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125 (alinéa 1er);

Vu l'ordonnance n° 66-211 du 21 juillet 1966 relative à la situation des
étrangers en Algérie;

Vu la loi n° 81-10 du 11 juillet 1981 relative aux conditions d'emploi
des travailleurs étrangers;

Vu le décret n° 66-212 du 21 juillet 1966 portant application de
l'ordonnance n° 66-211 du 21 juillet 1966 relative à la situation des
étrangers en Algérie;

Vu le décret n° 82-510 du 25 décembre 1982 fixant les modalités
d'attribution du permis de travail et de l'autorisation de travail temporaire
aux travailleurs étrangers;

Vu le décret présidentiel n° 2002-403 du 21 Ramadhan 1423 correspondant
au 26 novembre 2002 fixant les attributions du ministère des affaires
étrangères;

Vu le décret exécutif n° 94-247 du 2 Rabie El Aouel 1415 correspondant au
10 août 1994 fixant les attributions du ministre de l'intérieur, des
collectivités locales, de l'environnement et de la réforme administrative;

Décrète:

Article 1er. - Le présent décret a pour objet de modifier et de compléter
le décret n° 66-212 du 21 juillet 1966, susvisé.

Art. 2. - Les dispositions du décret n° 66-212 du 21 juillet 1966,
susvisé sont complétées par deux (2) articles 5 bis et 5 bis 1, rédigés comme
suit:

"Art. 5. bis - Un visa consulaire à plusieurs entrées peut être délivré
par les représentations diplomatiques et consulaires algériennes.

Il est valable pour une durée de trois (3) mois, de six (6) mois, d'une
(1) année ou de deux (2) ans.

Il comprend des périodes de séjour ne pouvant dépasser quatre vingt dix
(90) jours.

Le séjour effectif cumulé sur le territoire national ne peut dépasser
cent quatre-vingt (180) jours par an.



Les conditions de délivrance de ce visa seront précisées par un texte
particulier".

"Art. 5. bis 1 - Les représentations diplomatiques et consulaires
algériennes délivrent les visas selon les conditions ci-dessous:

1 - Le visa diplomatique, le visa de service et le visa de courtoisie
sont délivrés respectivement au titulaire d'un passeport diplomatique, d'un
passeport de service et d'un passeport ordinaire en cours de validité.

2 - Le visa de presse est délivré à l'étranger justifiant de la qualité
de journaliste et titulaire d'une lettre de l'organe ou de l'employeur
sollicitant l'octroi du visa au profit du journaliste concerné.

3 - Le visa de tourisme est délivré à l'étranger titulaire d'une
réservation d'hôtel ou d'un certificat d'hébergement authentifié par le
président de l'Assemblée populaire communale du lieu de résidence de la
personne invitante, de justificatifs de ressources pour la durée du séjour et
d'un titre ou d'un moyen de transport aller et retour.

4 - Le visa d'affaires est délivré à l'étranger titulaire soit d'une
lettre d'invitation du partenaire algérien, soit d'une lettre d'engagement ou
ordre de mission de l'organisme employeur du demandeur de visa et d'une
réservation d'hôtel ou attestation de prise en charge par l'organisme
invitant.

5 - Le visa d'études est délivré à l'étranger titulaire d'une attestation
d'inscription à un établissement d'enseignement public ou privé agréé par
l'Etat algérien; il doit en outre présenter une attestation de bourse délivrée
par les autorités algériennes ou les autorités de son pays, ou des
justificatifs de moyens de prise en charge de ses études et de son séjour.

6 - Le visa de travail est délivré à l'étranger titulaire d'un contrat de
travail et d'une autorisation provisoire de travail, préalable au permis de
travail, délivrée par les services compétents chargés de l'emploi et d'une
attestation, visée par ces mêmes services, par laquelle l'organisme employeur
s'engage à assurer la prise en charge du rapatriement du travailleur étranger
dès la rupture de la relation de travail.

7 - Le visa de travail temporaire est délivré à l'étranger titulaire d'un
contrat de travail dont la durée ne peut excéder trois (3) mois et d'une
autorisation provisoire de travail temporaire délivrée par les services
compétents chargés de l'emploi et d'une attestation, visée par ces mêmes
services, par laquelle l'organisme employeur s'engage à assurer la prise en
charge du rapatriement du travailleur étranger dès la rupture de la relation
de travail.

Le visa de travail temporaire est également délivré à l'étranger
titulaire d'un contrat d'assistance ou de prestation de service conclu par
lui-même ou son organisme employeur avec une société ou un organisme exerçant
une activité en Algérie.

8 - Le visa familial est délivré à l'étranger titulaire d'un certificat
d'hébergement établi par un membre de sa famille algérienne qui s'engage à
l'héberger et authentifié par le président de l'Assemblée populaire communale
du lieu de résidence de la personne invitante.



9 - Le visa médical est délivré à l'étranger titulaire d'un certificat
médical, d'une prise en charge des frais médicaux, de l'accord de
l'établissement de soins d'accueil; il doit en outre présenter une réservation
d'hôtel ou un certificat d'hébergement et des justificatifs de ressources pour
la durée des soins.

10 - Le visa culturel est délivré à l'étranger titulaire d'une invitation
à un séminaire ou manifestation à caractère culturel, scientifique ou sportif
et de justificatifs de ressources pour la durée du séjour.

11 - Le visa collectif est délivré aux étrangers voyageant sous couvert
d'un passeport collectif en cours de validité, et titulaires d'une réservation
d'hôtel, de justificatifs de ressources pour la durée du séjour et d'un titre
de transport".

Art. 3. - L'article 6 du décret n° 66-212 du 21 juillet 1966, susvisé est
modifié et rédigé comme suit:

"Art. 6. - Un visa de transit d'une durée maximum de sept (7) jours est
délivré à l'étranger transitant par le territoire national et titulaire du
visa du pays de destination et de justificatifs de ressources pour la durée de
son transit.

Toutefois, il sera délivré par les autorités compétentes un permis
d'escale d'une durée de deux (2) à sept (7) jours aux équipages des navires et
des aéronefs".

Art. 4. - Les dispositions du décret n° 66-212 du 21 juillet 1966,
susvisé sont complétées par deux (2) articles, 6 bis et 6 bis 1, rédigés comme
suit:

"Art. 6 bis. - Pour les visas cités aux articles 5 bis et 5 bis 1 tirets
2 à 10 et à l'article 6 ci-dessus, l'étranger doit présenter un passeport
ayant une validité d'au moins six (6) mois".

"Art. 6 bis 1 - Un texte particulier définira, en tant que de besoin, les
modalités d'application des dispositions du présent décret.

Art. 5. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet
2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.


